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Le Président

DECRET N° 25

Portant promulgation de la loi N°25-009/AU
du  28  novembre  2025   portant  Protection,
Gestion,   et   mise   en   valeu   des   Terres
Agricoles

LE PRESIDENT DE L'UNION,

VIJ      la Constitution  de  l'Union  des  Comores  du 23  décembre  2001,  révisée par le
référendum du 30 juillet 2018, notamment en son article 64 ;

DECRETE:

ARTICLE  ler :  Est promulguée  la  loi N°25-009/AU  portant  Protectioii,  Gestion,  et
mise en valeu des Terres Agricoles, adoptée le 28 novembre 2025 par l'Assemblée de
l'Union des Comores et dont la teneu suit :

« Titre I -Dispositions générales
Article  1  :  Objet
La présente loi a pour objet d'assurer la protection, la gestion durable et  la valorisation
des  terres  agricoles  sur  l'ensemble  du  territoire  de  l'Union  des  Comores.  Elle  vise  à

garantir    la   souveraineté   et    la   sécurité   alimentaire    nationale,    à   promouvoir    un
développement agricole durable, et à favoriser le renouvellement des générations rurales.

Elle  constitue,  à  ce  titre,  un  instrument  de  mise  en  œuvre  de  la  politique  nationale
d'investissement  agricole  (PNIA)  en  matière  de  développement  agricole,  de  gestion
foncière et de préservation des ressources naturelles.

Article  2  :  Déf inition
Est  considérée  comme  terre  agricole,  au  sens  de  la  présente  loi,  toute  surface  du
territoire  national  destinée, de manière permanente ou temporaire, à  des activités  de

production_agricole, vivrière, pastorale, horticole, agro forestière, ou agro-industrielle.

Sont également comprises les terres aménagées ou en voie d'aménagem

production, ainsi que celles servant au stockage, à  la transformation
des produits agricoles, dans  la limite de leur vocation principale.



Arti.c/c  3  :  Fondement
Au terme de la présente loi, Ies terres agricoles sont régies par les principes suivants :

•         Elles constituent un patrimoine stratégique de la Nation ,.
•         Leur  usage  est  exclusjvement  réservé  à  des  fins  agricoles,  sauf  dérogation

prévue par la loj ,.
•         Elles sont protégées contre le morcellement abusif, la spéculation foncière et

la dégradation des sols ,.
•         Elles concourent à la souveraineté et à la sécurité alimentaire nationale ,.
•         Leur exploitation s'effectue dans le respect des principes de durabilité et de

•       :rÉïaetr::ï,ifenàd: :=c::u:::t:gïeureet"::c,.urisé à ,a terre pour tous ,œ acteurs
du  monde  rural,  notamment   les  femmes,  les  jeunes  et  les  personnes  en
situation de handicap ,.

•         Leur   gestion   repose   sur   la   concertation   entre   les   pouvoirs   publics,   les
collectivités  locales et les organisations professionnelles agricoles.

Art/.c/e 4  ;  Utilisati.on des tern=s agricoles
Les terres agricoles sont destinées prioritairement à des usages concourant à la sécurité
et à la souveraineté alimentaire nationale. Elles doivent être utilisée dans le but de :

•         Améliorer  la  productivité agricole et  prévenir  le  morcellement  excessif  des
exploitations ;

•         Préserver   les   terres   contre   l'urbanisation  anarchique   et   la  spéculation
oncière ;

•         Faciliter l'installation des jeunes agriculteurs et assurer le renouvellement des

générations agricoles ;
•         Promouvoir l'équité socjale et lutter contre toute forme d'accaparement ,.
•         Encourager la durabilité des systèmes de production et la protection des sols ;
•         Contribuer à la réduction de la dépendance alimentaire extérieure.

Artr.c/e 5  :  Les terres  agricoles dans  I'économie  nationale « sans changement »
Les terres agricoles constituent un pilier de I`économie comorienne. Elles représentent la

principale  source  d'emploj  et  de  revenus  dans  les  zones  rurales.  Elles  contribuent  de
manière significative au  produit  intérieur  brut (PIB) à travers  les  cultures vivrières  et
d'exportation.  Elles assurent  la sécurité alimentaire  du  pays, partjcjpent à  la  réduction
des importations, et constituent un capital patrimonial pour les familles et communautés
comoriennes.

Art/.c/e  6  :  Les terres  agricoles  dans  le  développement
Les terres agricoles jouent un rôle central  dans  le développement économique, social et
territorial de l'union des Comores. Elles favorisent un aménagement équilibré du territoire
national et renforcent la stabilité sociale en réduisant les conflits liés à l'accès au foncier.



Art/.c/e  7 :  Les terres agricoles dans  l'envi.romement
Les terres agricoles participent à la préservation, à la protection et à la valorisation de
l'environnement. Elles contribuent à la lutte contre la déforestation, à la conservatjon des
sols  et  à  la  réduction  de  l'érosion.  Elles  jouent  un  rôle  essentiel  dans  la  régulation
climatique,   le   stockage   du   carbone,   la  gestion   durable   des   ressources   en   eau   et
maintiennent  la  biodiversité.  Les  pratiques agricoles  doivent, à  ce titre,  s'inscrire dans
une logique de durabilité écologique.

Artf.c/e  8  :  Les terres  agricoles pour les générations fiJtures
Les  terres  agricoles  constituent  un  patrimoine  collectif  et  intergénérationnel  de  la
Nation.  Elles  représentent  un  héritage  à préserver  et  à transmettre aux  générations
futures. Elles_garantissent la sécurité alimentaire à long terme, la pérennité des pratiques
culturales  et  des  savoirs  traditionnels.  EIles  assurent  un  équilibre  entre  exploitation

présente et conservation des ressources naturelles. EIles contribuent, en outre, à réduire
l'exode des jeunes et I`urbanisation non planif iée.

Titre 11- Typologie des terres agricoles

Art/.c/e 9 :  Catégories de terres agricoles
Les terres agricoles sont classées en quatre catégories :

•      Les terres coutiimières  : appartenant à une communauté ou un lignage, elles sont
inaljénables et insajsissables sauf accord coutumier.
Les  terres  domariales  concédées  : appartenant à I'État et mises à disposition
d'exploitants dans le cadre d'un bail ou d'une concession agricole ,.
Les  terres  partjculjères  privées  :  appartenant à des  personnes  physiques  ou
morales, reconnues par un titre foncier ou un acte équivalent ,.
Les terres non concédées : comprenant les terres vacantes, abandonnées ou sans
titre reconnu, relevant du domaine privé de I'État.

Art/.c/e  J O  :  Des terres coutumières
Les   terres   coutumières   sont   exploitées   conformément   aux   usages   locaux   et   aux
dispositions de la présente loi. Elles ne peuvent être cédées à des personnes extérieures
à  la  communauté  sans  accord  collectif  dûment  constaté.  Tout  abandon  prolongé  d'une
durée   supérieure   à   trois   (3)   années,   autorise   l'État,   après   concertation   avec   la
communauté, à les mettre temporairement_en métayage ou en fermage, dans  les  mêmes
conditions que les terres domaniales.

Art/.c/e  J J  :  Des terres domaniales concédées
Les  terres  domaniales  agricoles  peuvent  être  concédées  par  rÉtat  à  des  personnes
physjques ou morales, conformément à la présente loi. Im concession est accordée par bail
rural, bail agricole ou bail emphytéotique, selon la durée et la nature du projet.

Tout  bénéf iciaire  doit justifier  de ses  capacités  techniques,  financi

mettre en valeur la terre. Les concessions doivent respecter l'aff

peuvent  être  détournées  à  des  f ins  non  agrjcoles.  Le  concessio
conformer à un cahier des charges établi par le ministère chargé æ
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ArtÂCAe  J2  :  Concessions  aiix  particuliers
Toute   personne   physique   souhaitant   bénéficier   d.une   concession   de   terre   agricole
domaniale doit satisfaire les conditions suivantes :

.      Êtrecjtoyen comorjen;
•      Résjder de manière permanente en unjon des comores ;
•      Présenter un projet agricole viable, validé par l'institution nationale chargée de

h] gestion des terres agricoles ;
•      S`engager à mettre envaleur hterre dans un dékii detrois (3)àsix (6) mois à

compter de rattribution.

Ariicle 1 3

Ar±i_cle

Modalités de concession aux particuliers
La  superficie  maximale  attribuable  à  un  particulier  est  fixée  par  un  texte
règlementaire ,.
La   durée   de   la   concession   est   comprise   entre  trois   (3)   et   dix   (10)  ans,
renouvelables ,'
Le concessionnaire ne peut ni céder, ni hypothéquer, ni sous-louer, ni vendre la
terre ;
En cas de décès, d'incapacité mentale et/ou physique ou de long séjour prolongé
à  l'étranger  supérieur  à  une  (1)  année,  Ies  ayant  droits   peuvent   solliciter  la
mutation de la concession auprès de l'institution compétente.

14 Concessions aux groupements  agricoles  (coopératives ou  associations)
Toute coopérative ou association souhaitant bénéf icier d'une concession de terre agricole
domaniale doit satisfaire les conditions suivantes :

•      Être ,éga,ement constituée et enregistrée `.
•       Avoir pour objet principal  la production ou  la valorisation agricole ,.
•      Justifier de la capacité collective de gestion et d'exploitation ,.
•      S'engager   à   une   exploitation   communautaire,   équitable   ou   solidaire   de   la

concession.

Article  15 Modalités de concession aux groupements agricoles
La superficie attribuée est fixée en fonction du nombre de membres et
de la nature du projet agricole ;
La   durée   de   la   concession   est   comprise   entre  trois   (3)   et   dix(10)  ans,
renouvelables;
Le  groupement  doit  transmettre  chaque année  un  rapport  d'activités  à
l'institution chargée de la gestion des terres agricoles.

Article 1 6 Concessions aux micros,  petites et moyennes entreprises (MPME) agricoles
Toute MPME souhaitant bénéf icier d'une concession de terre agricole domaniale doit

•      Être enregistrée légalement en union des comores ;
•      Présenter  un  plan  d'affaires  validé  par  l'institution

terres agricoles et le ministère chargé de l'Agricult
•      Justifier de moyens financiers suffisants pour la mis
•       Employer en priorité la main-d'œuvre locale.



Art/.c/e   ]7   :   Modalités   de   concession  aux   MPME  b   superf icie   attribuable   est
proportionnelle à la taille et aux capacités de l.entreprise,  dans  la limite fixée par le
texte réglementaire  ;

•      La durée de la concession est comprise entre dix (10) et vingt-cinq (25) ans ;
•      La concession peut être assortie de conditions d'investissement minimal.

Article  18 Concessions aux grandes entreprises agricoles et agro-industrielles
Toute entreprise agricole ou agro-industrielle souhaitant bénéficier d'une concession de
terre agricole domaniale doit :

•      Être constituée conformément au  droit comorien ou autorisée à opérer sur  le
territoire national ;
Présenter  un  projet agricole ou  agro-industriel  d'envergure  reconnu  d`intérêt
national.

Obtenir l'autorisation du Conseil des Ministres.
S'engager à contribuer à la création d'emplois, au transfert des technologies, et
au renforcement de la souveraineté alimentaire.

Article  19 Modalités  de concession aLix grandes entreprises
La  superficie  concédée  et   la  durée  pouvant  aller  jusqu`à  trente  (30)  ans
renouvelables sont déterminées par un texte réglementaire pris en Conseil des
ministres ;
Les entreprises bénéficjaires signent une convention avec  l'État, précisant les
obligations   relatives   à   la   production,   à   l'emploi   et   à   la   protection   de
l'envjronnement ;
Le  non-respect  des  engagements  entraîne  la  résiliatjon  de  la  concessjon  sans
indemnjsation.

Artickz  20 Cahier des charges
Toute   concession   est   assortie   d'un   cahier   des   charges   fixant   les   obligations   du
concessionnaire en matière de :

•      Miseenvaleuragricole;
•      Respect de l'environnement ,.
•      Entretiendessols ,.
•      Transmission  des  rapports  périodiques  à  fournir  à  la  djrection  des  terres

agricoles.

Art/.c/e  2J   :  Révocation de  la concessjon
La concession peut être révoquée en cas de :

•      Non-exploitation pendant deux campagnes successives ;
•      Détournement de la terre à des fins non agricoles ;
•       Morcellement ou cession illégale ;
•       Violation du cahier des charges.
•      Pratjques entraînant la dégradation du sol.

La révocation entraîne la restitution immédiate de la terre



Article  22 Des terres particulières privées
Iæs propriétaiires de terres particulières sont tenus de les mettre en valeur. En cas de
non-exploitation, elles doivent être confiées en fer'mage ou métayage pour une durée de
trois (3) à Œ) ans.

Les cultures à mettre en place sont fjxées par un texte réglementaire.

Le  morcellement  des  parcelles  est  interdjt  en  dessous  d'un  seuil  fixé  par  le  texte
régLemental.re.

ArtÆ:A2  23  ..  Des  tertres  non  concédées
LLes  terres  non  concédées  font  partie  du  domaine  de  rÉtat.  Elles  peuvent  être
attrjbuées   en   concession   à   des   exploitants   agréés,   en   priorité   aux   jeunes
agriculteurs.  La  direction  des  terres  agricoles  est  chargée  de  leur  gestion,  en
coordination avec les autorités locales.

Titre 111 -  De  la transmjssion et de  l.installation agricole

Arti.c/e 24 ; Création du Comité de soutien à l'installation et à la transmission agricoles
(CSITA)

11 est créé un Comjté de soutl.en à I'installation et à h trans".ssion agricoles, en abrégé

ïilâ,:::#Fnatïïï"#:fËï*m##stï:ç#:!icïLT#:i£#+:
professionnelles agricoles.

Artich2  25  :  Missions  du  CSITA
Le CSITA a pour missions princiipales de :

•      Identifier, recenser et gérer k] redistribution des terres agricoles vacantes ou
sous- utilisées ;

•      Encadrer les contrats de fermage, métayage et d'exploitation partagée, dans le
respect de k] législation foncière et agricole en vigueur ;

•       Appuyer et accompagner rinstawation des jeunes agricuheurs, des femmes rurales,
Ies personnes en situation de handicap et des promoteurs de projets agriicoles.

Le   CSITA   peut   également   proposer   des   mesures   d'inci.tation   à   la   transmission   des
ei(ploitations agricoles familiales et à la mise en valeur des terres inoccupées.

A"cle  26  :  Réglme jurldlque des exploltatlons transmises
LLes exploitations attribuées par Le CSITA sont régies par les dispositions suivantes :

•      Elles ne peuvent être ni vendues, ni  hypothéquées ri  cédées sous quelque forme

que ce soit ;
EIles  doivent  demeurer  affectées  à  la  productjon  vivrière  ou  maraichère, sauf
autorisation expresse du ministère en charge de l'Agriculture ;
Tout projet de conversion en arboriculture ou cultures pér
à l'avis du CSITA et à l'approbation du ministère de tut

Toute violation de ces dispositions entraîne la révocation imm
réi«tégration de la terre dans le domaine public,

re soumis



Titre IV- De  la liitte contre l'accaparement des terres agricoles

^rticle Z7 Accaparement
Est considéré comme accaparement foncier toute acquisition ou concentration abusive de
terres  agricoles,  par  une  ou  plusieurs  personnes  physique  ou  morales,  à  des  f ins  de
s|éculation, de monopole ou de déséquilibre économi.que, contrai.re à r'intérêt général.

ArtÂCÆ;  28  : Interdiction de ïaccaparement
L'accaparement   des   terres   agri.coles   est   formellement   interdit   sur   l'ensemble   du
territoire national.  Toute opération foncière contraire à cette interdiction est nulle de

plein droft.

Article  29 Acquisition de grande superficie
Toute acquisition dépassant le seuil fixé par voie réglementaire, doit être autorisée par
le Conseil des ministres, sur proposjtion du Ministre en charge de l'Agriculture.

Ces  acquisitions  ne  peuvent  être  approuvées  que  pour  des  projets  de  développement
agricole ou agro-industriels d`intérêt national, assortis  d`un cahier des charges et d`une
étude d'impact environnemental et social.

Anicle  30 Sanctions en cas d'accaparement
Tout contre venant aux dispositions du présent titre s'exposent à :

•       La nullité de l`acte d'acqujsition ;
•      La restitution immédjate des terres à l'État, sans jndemnisation ;
•      Une amende équivalente àtrois (3) à cinq (5) fois la valeur de la terre concernée ,.
•      Des poursuites pénales prévues conformément au code foncier et au code pénal

de l'Union des Comores.

Tjtre  V-  Des  stnicttires de régulation et de gouvernarœe foncjère agricole

Article  31 Gestion  institutionnelle des terres agricoles
lm Djrection des terres agricoles (DiTA), intégrée à la Direction Nationale des Stratégies
Agricoles  et  de  l'Elevage (DNSAE)  est  chargée de  la gestion  et  du  suivi  technique  des
terres agrjcoles.

Lorsque les besoins opérationnels  l'exjgent, Le ministère en charge de l'Agriculture peut
solliciter  la  création  par  décret,  d'une  Agence  nationale  des  terres  agricoles  (ANTA),
dotée de la personnalité morale et de I'autonomie adminjstrative et financière.

Article 32 Missions et Fonctiomement opérationnel  de  la  DiTA
Un  arrêté  du  ministre  en  charge  de  l'agriculture fixe  les missions
fonctionnement de la DiTA et de ses représentations locales.



Article  33

Titre VI -Des autorisations spéciales

changements d'usage des terres agricoles
Le changement d'usage des terres agricoles ne peut être autorisé que lorsque :

•      Le projet envisagé est reconnu d`utilité publique ;
•      Aucune alternative viable ne permet de réaliser le projet sans altérer la vocation

agricole du site concerné.

Toute  autorjsation  délivrée  doit  être  accompagnée  d'une  évaluation  environnementale

préalable.

^rtic'e 34 Procédure d'atitorisation spéciale
Les  autorisations  spéciales  de  changement  d'usage  sont  délivrées  par  le  Ministre  en
charge de rAgriculture, sur avis conforme de la DiTA et du CSITA, et après approbation
en Conseil des Miristres,

Les décisions doivent être motivées, publiées et inscrites au registre national des terrees
agricoles.

Titre VII -  Du mécanisme de gestion des plaintes et  litiges  fonciers agricoles

Article  35  :  Dispositions générales
Toute personne physique ou morale, toute communauté ou toute entité estimant ses droits
fonciers agricoles lésés peut saisir les mécanjsmes de gestion des phintes prévus par la

PTésentekri.

La  médiation,  ki  conciliation  et  rarbitrage  communautaire  sont  privi.légiés  avant  tout
recours judiciaire.

LLes  phintes doivent être traitées dans des délais  rajsonnables, selon des  procédures
ttransparentesetaccessjbles.

Artlcle  36 Litiges relatifs aux terres coutumlères
Les  litiges portant sur des terres coutumières sont d'abord soumis au Conseil coutumier
ou à l'assemblée communautaire compétente.

En cas d'échec de la médiatjon coutumière, le dossier est transmis au Comité de soutien à
l'installation et à la transmission agricoles (CSITA) pour arbitrage.

Si aucun accord n'est trouvé,  les partjes peuvent saisir le tribunal de première instance
compétent.

Artft:Æ; 37 :  Utiges relatifs aux terres domaniales concédées
Les plaintes concernant l'attribution,  le renouvellement ou la révoca
domaniales sont adressées à la DiTA, qui statue dans un délai de t

En cas de désaccord, le requérant peut saisir le mjnistère de l'Agr
ressort devant la juridiction administrative compétente.



Art..c/e 38  :  Lmges relatifs aux terres privées particulières
Les  djfférends  entre  particuliers  relatifs  au  voisinage,  aux  limites,  au  fermage  ou  au
métayage sont sou".s à une commi.ssion locale de conciliation  composée d'un représentant
de   k]   commune,   d'un   représentant   de   h   DjTA,   d'un   représentant   du   CRDE,   d'un
représentant  coutumier  et  de  deux  personnes  ressources  œnnaissant  bien  ki  zonec-.
En cas d'échec de ki conciliation, les parties peuvent saisir le tribunal civil compétent.

Tout contrat de métayage ou de fermage doit obligatoirement être enregistré à k
mairie pour servir de référence en cas de litige.

Article  39 Litiges relatif s aux terres non oo":édées
Les  différends  relatifs  à  l'occupation  ou  l'attribution  de  terres  non  concédées  sont
adressés  à  la  DiTA,  qui  statue  après  consultation  du  CSITA   et  des  autorités  locales
concernées.   Tout   recours   contre   une  décision  de   la   DiTA   relève  de   la  juridiction
administrative.

Article 40 Transparence et accès à l'information
La DiTA tient à jour un registre national des plaintes foncières agricoles,  consultable par
les parties concernées.

Toutes les décisions rendues dojvent être motivées, notif iées par écrit et archivées à des
fins de traçabilité.

Article 41 Délajs de dépôt et de trajtement
Toute  plainte  doit  être  déposée  dans  un  délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  du  fait

générateur. Les organes compétents doivent statuer dans un délaj maximum de quarante
(40) jours à compter de la réception du dossier complet.

Art..c/e 42  :  Sanctions en cas de  mauvaise foi
Toute plainte manifestement abusive, mensongère ou frauduleuse expose son auteur à des
amendes administratives, fixées par voie réglementaire.

Titre VIII- Dispositions f inales

Article 43 Sanctions génémles
Toute  violation  des  dispositions  de  la  présente  loi  expose  son  auteur  à  des  sanctions
civiles, administratives ou pénales, selon la gravité des faits et la nature de I'infraction.

AZALI Assoumani


